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Loi sur l'utilisation des eaux (LUE) (Modification)

Hofmann (PS) art. 35
.
|
Hofman (PS) art. 35
UDC (Freudiger) art. 35 a
(nouv.)

+ Adopté / ++ Adoptée tacitement / - Rejetée / -- Irrecevable

al. 2 lit. b
al. 2 lit. ¢
(nouv.)
al. 3

Le 2 septembre 2016 / CDA / 16 heures

Maintenir le droit en vigueur:

s'éleve a 100 pour cent du taux maximal par kilowatt de puissance

brute moyenne au sens du droit fédéral, pour une puissance brute
moyenne supérieure a deux mégawatts.

En conséquence il faut rejeter les propositions du Conseil-exécutif |
et Il ainsi que la proposition de la commission I.
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